
 
Paris, 6 juillet 2010

 
MM Roland HEGUY et Hervé BECAM, seuls candidats aux nouvelles 

élections confédérales de l’UMIH le 4 octobre prochain 

 
 
MM Roland HEGUY et Hervé BECAM, respectivement élus Président et Vice Président 
confédéraux de l’UMIH lors des élections du 15 mars dernier sont officiellement candidats à 
leur réélection pour le nouveau scrutin prévu le  4 octobre prochain.

Dans le cadre de la procédure menée par Me Hotte, mandataire ad hoc, prévoyant la tenue de nou-
velles élections confédérales à l’UMIH pour le 4 octobre prochain, la date du dépôt de candidature 
à la Présidence et Vice Présidence de l’UMIH était fixée au 4 juillet.

La condition sine qua non pour un dépôt de candidature est d’avoir le soutien d’au moins dix 
fédérations départementales. MM Roland HEGUY et Hervé BECAM en ont recueillis plus de cin-
quante et ils sont le seul « ticket » candidat aux nouvelles élections confédérales.

Forts de ces soutiens ainsi que de tous ceux témoignés depuis le 15 mars dernier, MM Roland 
HEGUY et Hervé BECAM sont heureux de se représenter à la Présidence et Vice Présidence de 
l’UMIH. Rappelons que le « ticket » qu’ils forment avait obtenu plus de 80% des suffrages lors de 
l’Assemblée Générale élective du 15 mars dernier, avec la participation record de 91 %.

Ils ont la conviction que les élections du 4 octobre prochain marqueront un nouveau départ pour 
l’UMIH, dans l’intérêt des 80 000 adhérents, de la confédération et du secteur de l’hôtellerie-res-
tauration.
«Nous travaillons sans relâche depuis le 15 mars aux côtés des salariés de la rue d’Anjou, ainsi que 
des Présidents de Branche et des structures associées. Ces nouvelles élections signeront véritable-
ment la fin d’une période d’affaiblissement de l’UMIH et le début d’une période où la défense des 
intérêts de la profession sera la priorité », déclare Roland HEGUY.
 
 
Contact Presse :

Sophie Dulibeau – sophie.dulibeau@vae-solis.com – 01 53 92 80 27 – 06 18 83 61 14

- La 1ère organisation patronale professionnelle sur ce secteur et 4ème em-
ployeur français.
- Plus de 80 000 adhérents et 800 000 salariés : l’hôtellerie indépendante et 
chaînes, la restauration traditionnelle et étoilée, les cafés, le monde de la nuit, 
et les professions saisonnières.
- 102 bureaux à travers l’hexagone et dans les DOM-TOM.
- Organisée autour de grands axes (l’économie, le social, la fiscalité, le 
juridique, la communication, la formation), l’UMIH défend les intérêts des 
entreprises et est force de proposition auprès des pouvoirs publics français et 
européens, par un lobbying permanent.
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A propos de l’UMIH – Union des Métiers et Industries de l’Hôtellerie – :


